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Compte-rendu COPIL  

- 8 décembre 2016 –  
Présents : Pierre Magnien, représentant de la mairie d’Aubin - Lagarrigue-Castes Josiane, 
représentante de la mairie de Firmi – Héloïse Gonzalo, chambre d’agriculture – Maxime 
Gaubert, technicien cynégétique de la fédération départementale des chasseurs d’Aveyron – 
T.Marie Malgouyres, président du comité départemental de la randonnée – Jean-Louis 
Menos, AMBA – Nathalie Blondel, AST – Matthieu Communeau, Musée Vetter – Stephanie 
Marty, CCDA, Elsa Marangoni, CPIE du Rouergue 
 
Excusés : Serge Bouteiller, DDT 12 
 
Ordre du jour : 

• Point sur l’animation 
• Rappel des objectifs de la démarche et des enjeux sur le puy de Wolf 
• Bilan des actions engagées sur la période 2014 à 2016  
• Prévisions d'actions 2017  
• Calendrier de travail 
• Questions diverses  

 
 
Point animation  
Mme Lagarrigue-Castes, présidente du COPIL, s’exprime et s’excuse sur les perturbations de 
l’animation et de la gouvernance du site suite aux changements au sein de la Communauté de 
communes (fusion des deux intercommunalités et du personnel), et du CPIE du Rouergue 
(départ de l’animatrice en 2015). 

Décembre 

2016 
COPIL Puy de Wolf 

Zone Spéciale de 

Conservation 

FR 730 0873 

Stéphanie MARTY 

Chargée de mission Développement 

durable 

 
 

Communauté de Communes Bassin 

Decazeville - Aubin 

Maison de l’Industrie - BP 68 

12 300 Decazeville 

Tél. 05 65 43 95 00 

Fax. 05 65 43 27 64 

 

 

CPIE du Rouergue 

25 avenue Charles de Gaulle 

12100 MILLAU 

Tel : 05 65 61 06 57 - Fax: 05 65 60 

26 02  

www.cpie-rouergue.com        

Elsa MARANGONI  

Chargée de mission en environnement 

 

 



 2 

Elsa Marangoni, chargée d’étude en environnement au CPIE du Rouergue, est la nouvelle 
animatrice du site depuis février 2016.  
 
Présentation générale du site 
Site désigné par arrêté du 26 décembre 2008 comme ZSC Zone Spéciale de Conservation au 
titre de la Directive Habitats. 
Le document d’objectif a été validé en novembre 2003, le site est en animation depuis 2004. 
Le CPIE est animateur depuis 2004 après avoir participé à l’élaboration du docob en tant que 
membre du Comité de Pilotage. Depuis 2012, la maîtrise d’ouvrage de l’animation est assurée 
par la communauté de communes. 
Au total, le site Natura 2000 du Puy de Wolf compte 5 habitats d’intérêt communautaire. 
2 axes d’actions principaux : 
- Favoriser des méthodes de gestion appropriées 
- Sensibiliser aux enjeux de conservation 
 
Bilan 2014/2015/2016 
 

• Inventaire et suivi technique 
2015: Inventaire faunistique par la LPO 
Au total, 157 espèces animales ont été répertoriées sur le site, avec une grande diversité de 
papillons diurnes et d’oiseaux. 4 espèces sont inscrites à la directive Habitat (Annexe IV), le 
DOCOb devra prendre en compte ces nouvelles données lors de son actualisation l’année 
prochaine. Il s’agit principalement d’un cortège d’espèces typique des causses du fait de la 
présence de milieux ouverts xériques. Le lézard ocellée, reptile protégé et faisant l’objet d’un 
plan national d’action, est potentiellement présent sur le site. 
 
Le Conservatoire Botanique nationale de Midi-Pyrénées a effectué deux interventions sur le 
site : 

- en 2014 pour donner un avis sur l’impact d’une manifestation sportive sur les habitats 
et les enjeux de conservation 

- en 2016 pour un appui technique et un suivi du site pour la nouvelle animatrice CPIE. 
Cette visite a mis en exergue l’accroissement important du brachypode rupestre et la 
présence du sénéçon du Cap sur la zone de remblais exclusivement. Le brachypode 
par son développement a tendance à recouvrir les pelouses sèches du site. La priorité 
devrait donc être d’évaluer la dynamique pour mieux appréhender la nécessité ou pas 
d’intervention afin de maintenir la pelouse. 

 
• Sensibilisation et communication 

Visites guidées 
Depuis 2014, plusieurs visites guidées ont été organisées sur le site du Puy de Wolf, à 
l’occasion d’évènements nationaux comme la Fête de la nature et les journées du patrimoine. 
Le panneau d’accueil du site a été actualisé en 2014. 
En 2016, la communication locale a fait défaut pour la sortie du 21 mai (fête de la nature). Un 
effort particulier devra être porté sur la communication locale (journaux, office de tourisme, 
affichage) pour les prochains évènements. 
Site internet 
Difficultés pour actualiser le site car il n’y a pas eu un temps de tuilage entre les deux 
animatrice du CPIE. Une option avait été envisagée d’héberger le site sur celui de la 



 3 

communauté de communes, mais suite aux remaniements de personnel cela n’a pas encore eu 
lieu.  
Elsa Marangoni a commencé en prendre en main le fonctionnement du site et commence petit 
à petit à actualiser les données. 
 
SUDOCO 
Arrêt définitif de Sudoco le dimanche 4 décembre (en mode création), suite à la reprise de 
cette base de données dans un outil plus global : SIN2, développé par le ministère de 
l'écologie. Les données saisies sous Sudoco seront pour la plupart reprises (il y aura quelques 
ajustements à vérifier par les animateurs).  
 

• Groupe de travail 
Un groupe de travail a été constitué en 2014 avec les propriétaires et usagers du site et une 
seule réunion a eu lieu en novembre 2014 sur la fréquentation. Plusieurs objectifs partagés en 
sont ressortis, dont le maintien des visites guidées et l’établissement de conventions. 
A l’époque, un point particulier avait été abordé : la variante du GR62 qui pourrait passer sur 
le site. A ce propos, M. Malgouyres rappelle le travail de balisage effectué sur et aux abords 
du site par le comité départemental de la randonnée, et l’importance de définir qu’est ce qui 
peut être fait sur le site, quels aménagements, quelles ouvertures au public et comment ? 
 
Il est convenu par l’ensemble des membres que la fréquentation sur le site n’est pas très 
importante, cependant les visites doivent être guidées et la communication doit être 
parcimonieuse. 
 
Lors de la révision du COPIL, une actualisation des enjeux et des activités socio-économiques 
amèneront d’autres données et un atelier de concertation autour de cette thématique de 
fréquentation sera probablement organisé et fera suite au groupe de travail de 2014. 
 

• Incidences 
 
Aucune manifestation ou projet soumis à évaluation des incidences n’a concerné le site durant 
les années 2014, 2015 et 2016 . Plusieurs activités générant une surfréquentation sur le site 
dommageables pour les habitats naturels ont eu lieu : 

- Visites guidées : encadrées par le CPIE, le musée Vetter et la Communauté de 
communes. Ces visites se déroulent pour l’essentiel à partir du chemin principal situé 
au sommet du site. Les recommandations liées à la préservation des espèces et habitats 
sont systématiquement données.  

 
- Ronde du Puy de Wolf organisée par VCAN de Firmi 

Evènement course et randonnée organisé par le VCAN de Firmi. Un suivi en amont de 
l’évènement a été fait par Valérie Ferlet-Boulard du CPIE du Rouergue en appui avec la DDT 
et le CBN Midi-Pyrénées.  
Les mêmes recommandations que pour 2014 ont été faites aux organisateurs pour 2015 et 
2016: 

- Le ravitaillement doit se trouver sur la piste menant aux antennes ; 
- Pour le public, interdiction a minima toute la moitié sud-est-nord du site ; 
- Mettre en défens une zone de Tabouret de Firmi particulièrement exposé au 

piétinement ; 
- Interdire tout véhicule, y compris VTT sur le puy de Wolf en dehors des chemins 

d’accès aux antennes et chemin goudronné ; 
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- Prévoir une sensibilisation par l’animatrice du site ou l’utilisation de l’exposition ; 
- Débaliser entièrement le site après la manifestation ; 

 
• Accompagnement des acteurs locaux 

Suite aux visites guidées, plusieurs retours ont été fait sur l’information et la sensibilisation du 
public, notamment un programme peut il être mis en place avec les scolaires, comme cela 
avait été fait en 2013/2014 ?  
Malheureusement, ce programme n’avait pas rencontré beaucoup de succès, y a  t il 
pertinence à le remettre en place ? Cette question sera concertée et la révision du DOCOB 
pourra apporter de nouveaux besoins en ce sens. Idem pour le programme autour des produits 
locaux. 
 
Espace Naturel Sensible 
Le site du puy de Wolf est intégré à la politique espaces naturels sensibles de l’Aveyron, ce 
qui a donné lieu à des actions de sensibilisation (indépendamment de l’animation du site 
Natura 2000). Le collège Ramadier et en 2016 le collège de Cransac ont profité de ces sorties 
ENS (COLLEGI’ENS) pris en charge par le département. 
 
 
Programme 2017 
 
Le programme 2017 s’articulera suivant 2 axes : 

- La révision du DOCOB 
Suite à une évaluation de la DREAL sur la nécessité de mettre à jour le document (pas 
actualisé depuis 2004), il est nécessaire d’actualiser ce document et de le mettre en conformité 
selon les attentes européennes et régionales (occitanie). 

- L’animation et la coordination du site (avec la création d’un 6ème panneau, la 
réimpression des questionnaires de l’exposition, d’autres sorties guidées, etc) 
Eventuellement un article dans patrimoni pourrait informer et sensibiliser sur le 
caractère remarquable et sensible du Puy de Wolf. Elsa Marangoni se renseigne auprès 
de Bernard Verdié. 

 
Planning prévisionnel 



 5 

 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 11h45 

2019 
? 

Révision DOCOB 
15 750 € TTC 

Actualisation habitats naturel et flore 
Intégration données faune 

Actualisation données socio-éco et 
foncière 

Actualisation enjeux/objectifs de 
conservation 

Actualisation FSD 
Actualisation mesures de gestion 
Mise en conformité du document 

COTECH + COPIL 

Mars 2017 – Mars 2018 

Mission d’animations 
7 340 € TTC 

Révision DOCOB - COPIL 
Site web – Bilan - Suivi 
Sensibilisation du public 

Accompagnement acteurs locaux 
Evaluation des incidences 

Réunions DDT/CCDA 
Réseau Natura 2000 

Mission d’animations complémentaires 
3 459 € TTC 

Mise en place révision DOCOB – 
COPIL 

Bilan - Suivi 
6ème panneau – Plaquette - Site web 

Visite guidée 
Réunion DDT 

 

Juillet 2016 – Février 2017 


